
FORMULAIRE D'AUTORISATION
Utilisation temporaire de borne d'incendie

Section 4:  Conditions d'utilisation.

Le demandeur tient la Ville indemne des dommages ou réclamations pouvant découler de l'utilisation de la (des) borne(s) 
d'i ncendie(s) et se tient responsable des dommages causés à celle(s)-ci(s) durant la période d'utilisation.

Le titulaire de l’autorisation doit : 

□ Plus de 1 jour à 2 jours □ Plus de 1 semaine à 2 semaines

Numéro du contrat: Nom de la Personne contact à la Ville de Montréal relativement à ce contrat Téléphone

Plus de 8 semaines à 26 semaines

Usage prévue de la borne d'incendie (description obligatoire):

□

Période d'utilisation prévue (La période de validité maximale du permis est de 26 semaines). Cochez 1 choix:

□

Entre rue: et rue: Date prévue du début de l'utilisation:

ProvinceVille

Dans le cas où les côuts liés à la présente demande sont inclus dans le cadre d'un contrat avec le Ville, aucuns frais ne sont applicables . 
Cependant les informations requises à cette section doivent obligatoirement être fournies par le demandeur.

Nom de l'entreprise (s'il y a lieu)

No. civique

Section 1:  Informations sur le demandeur

Nom du demandeur

Adresse

□ 1 jour □ Plus de 2 jours à 1 semaine

Cellulaire

Section 2:  Utilisation temporaire de borne d'incendie

Section 3:  Utilisation sans frais dans le cadre d'un contrat avec la Ville (S'il y a lieu).

Téléphone

Rue

Plus de 2 semaines à 8 semaines

Code postal

Emplacement de la borne d'incendie (Rue, adresse approximative): Numéro de la borne d'incendie:

4° installer un dispositif antirefoulement;

Consignes d'utilisation:

utiliser exclusivement la borne d’incendie désignée par la Ville;
aviser la Ville avant le début de la période d’utilisation et à la fin de la période d’utilisation de la borne d’incendie;

ouvrir complètement la borne d’incendie au moment de son utilisation à l’aide d’une clé conçue à cette fin et en régler le débit à l’aide 
d’un robinet de fermeture qui doit être installé sur l’orifice;

1°
2°
3°

5° fermer la borne d’incendie à l’aide d’une clé conçue à cette fin après usage;
6° s’assurer, lorsque la borne d’incendie est fermée, qu’elle est bien vidangée avant de replacer le bouchon sur l’orifice;
7° s’assurer de l’étanchéité des raccords afin d’éviter tout gaspillage ou tout déversement d’eau sur le domaine public ou privé.

Il est interdit à quiconque utilise une borne d’incendie:

Le demandeur déclare que les informations fournies dans le cadre de la présente demande sont véridiques, qu'il a pris 
connaissance des conditions d'utilisation (prévues à la Section 4) et accepte ces dernières. 

Section 5:  Déclaration du demandeur.

de laisser couler l’eau à une fin autre que celle pour laquelle l’autorisation d’utiliser la borne d’incendie a été délivrée;
de l'utiliser lorsqu’il y a gel, à moins de la protéger en conséquence.

1°
2°

Signature du demandeur (même qu'à la Section 1)

Transmettre ce document dûment complété au moins 5 jours ouvrables avant la date prévue.
Par télécopieur: 514 868-4340 Par courriel: dause-rdp-pat@montreal.ca

Un représentant de l'arrondissement communiquera avec le demandeur lorsque l'autorisation sera émise. Le demandeur 
devra alors se présenter au 12090, rue Notre-Dame Est, au Rez-de-chaussée (comptoir des permis), pendant les heures 
ouvrables, afin d'acquiter les frais exigibles et prendre possession de l'autorisation.

Date

Réservé à l'administration

Nom du responsable Numéro RGNuméro IDDate


